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Le télétravail dans la fonction publique : la
poussée liée au contexte Covid-19
Hélène Muscat
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TEXT

Le télé tra vail dans la fonc tion publique est un sujet jusqu’à présent
rare ment traité, à tout le moins par des univer si taires, dans le champ
du droit  ; sans doute parce que le sujet ne semblait pas soulever de
diffi culté de ce point de vue. La théma tique a inté ressé les spécia‐ 
listes de l’orga ni sa tion du travail, du mana ge ment mais peu les
juristes. Pour tant, le droit de l’emploi public peut diffi ci le ment être
décon necté des enjeux liés à l’orga ni sa tion du travail et au mana ge‐ 
ment au regard des réper cus sions de cette moda lité d’exer cice de
l’acti vité profes sion nelle, ne serait- ce que sur les droits et obli ga tions
des agents.

1

Le télé tra vail est défini aujourd’hui comme toute forme d’orga ni sa tion
du travail dans laquelle un travail qui aurait égale ment pu être
exécuté dans les locaux de l’employeur est effectué par un salarié
hors de ces locaux de façon volon taire en utili sant les tech no lo gies de
l’infor ma tion et de la commu ni ca tion (article L. 1222-9 du Code du
travail). Il peut être orga nisé de manière pérenne ou ponc tuelle  ;
l’essen tiel étant qu’il résulte d’une volonté de l’agent.

2

Certes, son déve lop pe ment dans le secteur public, s’il ne constitue
pas un phéno mène récent (Taille fait, 2019), n’a été encadré plus
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préci sé ment que depuis peu. Sur ce point, une fois de plus, le droit de
la fonc tion publique témoigne d’un double phéno mène, de retard
mais aussi de rappro che ment par rapport au droit privé du travail.

Rappro che ment, car le concept de télé tra vail auquel il fait réfé rence a
été construit sur le modèle de celui inscrit dans le Code du travail.

4

Retard, car si le droit de la fonc tion publique évoque, comme le droit
du travail, le télé tra vail depuis 2012, son déve lop pe ment y a été lent.
Cette lenteur s’explique non pas par une absence de volonté poli tique
ou par un obstacle juri dique –  le conseil d’État ayant précisé que le
télé tra vail pouvait être mis en œuvre même en l’absence de mesures
régle men taires – mais, outre les diffi cultés d’ordre tech nique, par des
freins internes bien connus, notam ment au sein de l’admi nis tra tion
d’État  : essen tiel le ment la logique de contrôle et la pratique d’un
mana ge ment vertical (Turbé- Suetens, 2011).

5

Certes, le télé tra vail n’était pas ignoré du secteur public. Bien au
contraire, la Direc tion géné rale de l’admi nis tra tion et de la fonc tion
publique (DGAFP) a publié, dès 1998, un guide d’infor ma tion à son
sujet. Dès lors, l’intérêt des pouvoirs publics ne s’est pas démenti,
même si les collec ti vités terri to riales, essen tiel le ment les dépar te‐
ments, tout comme le minis tère des Finances ont fait office de
précur seurs (Turbé- Suetens, 2011). Pour autant, à la diffé rence de
l’approche déve loppée dans certains États qui l’ont envi sagé comme
un outil permet tant d’assurer la conti nuité des opéra tions gouver ne‐ 
men tales dans les situa tions d’urgence, le déve lop pe ment du télé tra‐ 
vail dans le secteur public ne semblait pas appré hendé comme un
projet stra té gique ou comme un instru ment d’amélio ra tion du service
rendu aux usagers mais comme un moyen, d’une part, de moder ni sa‐ 
tion de l’action publique davan tage en phase avec les exigences des
agents de conci lia tion de leur vie profes sion nelle et de leur vie privée
et, d’autre part, de procéder à des aména ge ments de poste pour des
raisons de santé. Alors même que le droit de l’Union euro péenne avait
posé les prin cipes du déve lop pe ment du télé tra vail dans le secteur
public comme dans le secteur privé et qu’un certain nombre d’insti tu‐ 
tions avaient conclu des conven tions visant à enca drer cette pratique,
l’admi nis tra tion fran çaise est restée en retrait. Un premier accé lé ra‐ 
teur a consisté dans l’adop tion du décret du 11  février 2016 qui a
permis une forte progres sion entre 2017 et 2018 ; même si le télé tra ‐
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vail souffre, dans le secteur public, d’un impor tant déca lage entre le
droit et la pratique (Jean- Pierre, 2020).

C’est beau coup plus récem ment, dans l’élan de trans for ma tion de la
fonc tion publique inscrit avec la loi du 6 août 2019, que les pouvoirs
publics ont souhaité élargir son recours et assou plir son cadre
d’exer cice. Si l’on doit admettre que nombre des décrets d’appli ca tion
de cette loi ont été pris rapi de ment, celui sur le télé tra vail a vu son
adop tion accé lérée en raison préci sé ment du contexte lié la crise
sani taire liée à la Covid- 19 et du premier confinement.

7

Le travail « hors les murs » s’est ainsi déve loppé à « marche forcée »
dans des admi nis tra tions et auprès d’agents qui n’en avaient souvent
ni la culture ni les moyens. De cette évolu tion résultent des consé‐ 
quences tant pour l’orga ni sa tion des services que pour les
agents eux- mêmes.

8

L’objet de cette étude est de cerner les impacts du contexte Covid sur
le télé tra vail dans la fonc tion publique. Pour une raison de cohé rence,
le propos se concen trera sur la fonc tion publique civile et exclura
l’admi nis tra tion de la défense, qui a néan moins prati quée le télé tra vail
avec des exigences de sécu rité parti cu liè re ment renforcées.

9

La crise sani taire a constitué un accé lé ra teur brutal du déve lop pe‐ 
ment du télé tra vail dans le secteur public (1). Toute fois, les réac tions
qui s’en sont suivies et qui conti nuent de s’ensuivre contri buent à
l’iden ti fi ca tion des défis qu’il pose dans la fonc tion publique (2).

10

1. Le contexte Covid : facteur d’un
déve lop pe ment accé léré mais
trop partiel le ment encadré du
télé tra vail dans la fonc ‐
tion publique
L’impé ratif consti tu tionnel de conti nuité du service public a impliqué
une orga ni sa tion des acti vités à distance qui est passée par la mise en
place de plans de conti nuité de l’acti vité (PCA) et la géné ra li sa tion du
travail à distance. Le décret 2020-524 du 5  mai 2020 a fourni une
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nouvelle défi ni tion du télé tra vail. Ont égale ment été déve lop pées les
hypo thèses selon lesquelles il peut être mis en œuvre (1.1) et préci sées
ses moda lités, même si l’enca dre ment demeure perfec tible (1.2).

1.1. Un déve lop pe ment réel des hypo ‐
thèses de télétravail
Le télé tra vail peut aujourd’hui béné fi cier à l’ensemble des agents
publics, quelle que soit leur place dans la hiérar chie admi nis tra tive,
qu’ils soient titu laires ou non, dès lors qu’ils sont régis par la loi du
13  juillet 1983. Son champ excède néan moins celui du statut général
puisque peuvent égale ment en béné fi cier les magis trats de l’ordre
judi ciaire. Le droit l’orga nise désor mais qu’il soit exercé de manière
régu lière ou ponctuellement.

12

La prin ci pale limite qu’il rencontre dans sa mise en œuvre tient à la
nature des acti vités exercées.

13

La liste des acti vités qui y sont éligibles est précisée soit par arrêté
minis té riel ou du Premier ministre pour la fonc tion publique d’État,
soit par une déli bé ra tion de l’organe déli bé rant pour la fonc tion
publique terri to riale, soit par une déci sion de l’auto rité investie du
pouvoir de nomi na tion pour la fonc tion publique hospi ta lière. Ces
dispo si tions doivent, par prin cipe, être prises après avis du comité
tech nique ou du comité consul tatif national compé tent. L’examen de
la situa tion dans la fonc tion publique d’État montre un déca lage entre
le droit et la pratique en contexte Covid. Le droit en effet limite les
fonc tions éligibles notam ment lorsqu’elles impliquent l’accueil du
public, qu’elles néces sitent une présence sur des lieux d’inspec tion et
de contrôle ou encore qu’elles portent sur des docu ments confi den‐ 
tiels ou des données à carac tère sensible si leur confi den tia lité ne
peut être assurée en dehors des locaux de travail. Néan moins, la
simple réfé rence à l’accueil, qui carac té rise la plupart des services
publics puisqu’ils consti tuent des services au public, réduit consi dé‐ 
ra ble ment les fonc tions pouvant faire l’objet de télé tra vail, même à
l’heure de la géné ra li sa tion de l’e- administration (Delaunay, 2020)  ;
cela d’autant que le contexte de la crise sani taire a mis en exergue le
phéno mène de l’illec tro nisme. Par ailleurs, les missions de contrôle
qui sont assu rées par de nombreuses admi nis tra tions, telles que les
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douanes, les services décon cen trés du minis tère du Travail ou celles
de sécu rité assu rées par TRACFIN, ne sont pas « télé tra vaillables ».

Le contexte Covid a pour tant élargi la liste des acti vités éligibles au
télé tra vail. Ainsi, le service public de l’ensei gne ment, scolaire comme
univer si taire, a été large ment pratiqué à distance. Tel a égale ment été
le cas du service public de la justice, sans que cela ne soit alors
cantonné à la durée de la crise sani taire. Sont aussi éligibles, en
matière judi ciaire, la direc tion d’un établis se ment péni ten tiaire ou
d’un service péni ten tiaire d’inser tion et proba tion  ; pour les juri dic‐ 
tions finan cières, l’enca dre ment d’équipe, la parti ci pa tion ou l’assis‐ 
tance aux déli bérés ou l’utili sa tion de systèmes d’infor ma tion conte‐ 
nant des données person nelles. Progres si ve ment, le champ des fonc‐ 
tions non éligibles au télé tra vail s’est réduit tandis que les moda lités
d’exer cice du télé tra vail ont été préci sées, même si elles l’ont été de
manière insuffisante.

15

1.2. L’insuf fi sante préci sion des moda ‐
lités d’exer cice du télétravail

Les moda lités pratiques d’exer cice du télé tra vail figurent désor mais
dans le décret du 5 mai 2020. Elles se carac té risent par une rela tive
souplesse. D’abord, l’auto ri sa tion de télé tra vail peut être déli vrée
pour un recours régu lier ou ponc tuel et prévoir l’attri bu tion de jours
de télé tra vail fixes mais aussi celle d’un volume de jours flot tants par
semaine par mois ou par an ; les deux moda lités pouvant être prévues
dans la même auto ri sa tion. Ensuite, le télé tra vail peut être orga nisé
indif fé rem ment au domi cile de l’agent, dans un autre lieu privé ou
dans tout lieu à usage profes sionnel ; cette dernière possi bi lité auto‐ 
rise l’utili sa tion de bureaux exter na lisés mis en commun. Enfin, les
déro ga tions à l’obli ga tion de présence de l’agent concernent désor‐ 
mais, outre l’état de santé, les situa tions de handicap et d’état de
gros sesse de l’agent – elles peuvent alors être renou ve lées sans limite
de durée –, la surve nance d’une situa tion excep tion nelle pertur bant
le travail en présen tiel. L’agent doit formuler une demande écrite
préci sant les moda lités d’orga ni sa tion souhaitée. Une réponse écrite
doit y être apportée dans un délai d’un mois maximum ; cela alors que
l’état du droit anté rieur ne fixait pas de terme et partant permet tait
des diffé rences de trai te ment selon les admi nis tra tions. Bien que le
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décret ne le précise pas, le silence dans cette hypo thèse vaut déci sion
impli cite de rejet, confor mé ment à la règle qui s’applique dans les
rela tions entre l’admi nis tra tion et ses agents. Il appa raît donc que le
télé tra vail a un carac tère volon taire et qu’il ne pour rait être imposé,
en dehors de l’hypo thèse où il serait rendu néces saire pour garantir la
conti nuité de l’acti vité et la protec tion des agents ; or cette situa tion
corres pond notam ment à celle d’une menace épidémique.

Si l’auto ri sa tion de télé tra vailler est fonc tion des néces sités du
service, le refus opposé à une demande tout comme l’inter rup tion du
télé tra vail à l’initia tive de l’admi nis tra tion consti tuent des déci sions
admi nis tra tives qui, d’une part, doivent être moti vées et qui, d’autre
part, doivent être précé dées d’un entre tien avec l’agent.

17

Toutes les préci sions appor tées ici sont d’impor tance. Néan moins, le
décret demeure silen cieux sur deux points non négli geables. En
premier lieu, il ne dit mot de l’accom pa gne ment pratique du passage
au télé tra vail qui a pour tant soulevé d’impor tantes diffi cultés, notam‐ 
ment dans la fonc tion publique d’État, lors du premier confi ne ment.
Certes, cet aspect relève des conven tions passées au sein de chaque
admi nis tra tion mais il aurait été inté res sant qu’un prin cipe commun
soit posé, confor mé ment à la pratique d’autres États vertueux en
termes d’admi nis tra tion à distance. En deuxième lieu, il n’indique pas
les droits et obli ga tions des parties prenantes. Pour tant, le contexte
du télé tra vail semble néces siter de préciser les moda lités et le
contenu de l’expres sion numé rique de l’agent, dans l’intérêt tant de ce
dernier que de son admi nis tra tion. Son droit de retrait ou encore à la
protec tion fonc tion nelle en cas de menace numé rique semblent
devoir être précisés tout autant. Certes, la note de la DGAFP « Covid
19. Télé tra vail occa sionnel » rappelle que le régime des acci dents de
service s’applique sur le lieu où est exercé le télé tra vail pendant
l’exer cice de l’acti vité profes sion nelle. Toute fois, l’on peut estimer
qu’une présen ta tion plus géné rale aurait été de nature à sécu riser les
agents comme les employeurs publics ; cela d’autant que les droits et
obli ga tions de ces derniers ne sont pour leur part pas
même mentionnés.

18

L’accord- cadre signé le 13  juillet 2021 sur le télé tra vail dans la fonc‐ 
tion publique, qui consacre des prin cipes tels que le volon ta riat, la
réver si bi lité, le droit à la décon nexion ou encore le respect des règles
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du temps de travail, constitue néan moins un véri table progrès sur le
chemin de l’élabo ra tion d’un régime général. Cet accord, qui
constitue le premier accord national négocié dans le cadre de
l’ordon nance du 17  février 2021, fixe un socle commun aux trois
versants de la fonc tion publique (État, terri to riale et hospi ta lière) et
sert de base à l’élabo ra tion d’accords locaux.

Si la crise sani taire a entraîné une véri table poussée du télé tra vail
dans le secteur public, les réac tions qui s’en sont suivies ont
contribué à révéler les défis que le déve lop pe ment du télé tra vail dans
la fonc tion publique appelle à relever.

20

2. Le contexte Covid : révé la teur
des défis liés au déve lop pe ment
du télé tra vail dans la fonc ‐
tion publique
Les retours d’expé rience qui ont été rapi de ment réalisés ont permis
d’iden ti fier des enjeux qui ne pouvaient que diffi ci le ment l’être dans
l’urgence. Ceux- ci concernent le télé tra vail excep tionnel comme le
télé tra vail régu lier. Ils se présentent tant du point de vue des agents
(2.1) que de celui des employeurs publics (2.2).

21

2.1. Les défis du point de vue des agents
Les enquêtes, qu’elles soient réali sées par les admi nis tra tions, des
orga ni sa tions syndi cales ou des insti tuts de sondage, montrent que,
malgré le carac tère inédit de cette pratique pour la plupart des
agents publics, la bruta lité de la tran si tion, l’accom pa gne ment parfois
réduit et les faibles moyens mis en œuvre, ceux- ci ont pris goût au
télé tra vail, puisque les trois quarts d’entre eux souhaitent désor mais
télé tra vailler régu liè re ment, et qu’ils sont nombreux à consi dérer que
l’adap ta tion aux nouvelles formes d’orga ni sa tion du travail doit
consti tuer une prio rité de leur employeur en termes de ressources
humaines. Les béné fices souli gnés tiennent à un gain de temps, en
effi ca cité et en confort dans le travail, mais aussi à une amélio ra tion
de l’équi libre vie profes sion nelle/vie privée. Le télé tra vail apporte des
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avan tages sur les problé ma tiques de santé et de qualité de vie au
travail en limi tant les dépla ce ments et donc en rédui sant la fatigue, le
stress, les acci dents de trajet et en permet tant le main tien dans
l’emploi d’une personne affectée d’un trouble de la santé. Toute fois,
des études montrent l’exis tence d’un seuil à partir duquel le télé tra‐ 
vail est délé tère (Penne quin, 2020). Parmi les risques psycho- sociaux
(Plan chard, Velagic, 2020), il faut d’abord mentionner la sensa tion
d’isole ment que peut éprouver l’argent lorsque l’équipe ne se réunit
plus physi que ment et qu’elle n’est pas mobi lisée à distance, l’empiè te‐ 
ment trop impor tant de l’acti vité profes sion nelle sur la vie privée et le
risque  de burn- out ou encore celui de déve lopper des troubles
musculo- squelettiques en raison de l’utili sa tion d’un maté riel
inadapté. L’ensemble de ces risques constitue autant de points de
vigi lance pour les employeurs. Si d’ores et déjà certaines admi nis tra‐ 
tions les prennent en compte pour recon naître des droits aux agents,
tels que celui de ne pas être isolé, d’autres sont insuf fi sam ment
affirmés. Ainsi, le droit à la décon nexion n’est pas encore reconnu par
la loi aux agents publics ; même s’il peut être inscrit dans une charte
du temps de travail dans le cadre d’une démarche « Qualité de vie au
travail ».

Parmi les autres écueils qu’il faut souli gner figurent des discri mi na‐ 
tions, volon taires ou non, pouvant être subies par les agents en télé‐ 
tra vail – qui peuvent être d’autant plus impor tantes que l’ensemble de
l’équipe ne béné ficie pas de ce type d’orga ni sa tion – et le senti ment
d’une injus tice pour les agents en étant écartés à raison de leur fonc‐ 
tion – situa tion qui vise prio ri tai re ment les agents de caté gorie C. Ces
raisons devraient logi que ment amener les employeurs publics à
repenser la liste des acti vités éligibles ainsi que l’orga ni sa tion du
travail et à préciser les droits des télétravailleurs.

23

D’autres enjeux sont prégnants pour les employeurs.24

2.2. Les défis du point de vue
de l’employeur

Le premier défi tient aux moyens d’exer cice du télé tra vail. Les retours
d’expé rience ont, en effet, montré à la fois des limites tenant au
maté riel mis à dispo si tion des agents mais aussi aux diffi cultés
d’accès aux données permet tant le trai te ment des dossiers. Sur ce
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point, il semble néces saire que la déma té ria li sa tion des procé dures et
des pratiques soit accélérée.

Le deuxième défi tient au mana ge ment. En effet, le déve lop pe ment
du télé tra vail suppose un mana ge ment colla bo ratif, beau coup moins
directif, lais sant une plus grande lati tude aux agents et une propen‐ 
sion à l’initia tive (Ruiller, Dumas, 2018)  ; bref  : une logique de
confiance malgré la «  déspa tia li sa tion  » (Taskin, Gomez, 2015) qui
n’est pas la carac té ris tique première de nombreuses insti tu tions
publiques large ment marquées par un mana ge ment stra tifié de type
bureau cra tique (Giauque, 2016), très éloigné du schéma de «  l’entre‐ 
prise libérée  », qui peut induire une surveillance accrue (Char bon‐ 
neau, Dober stein, 2020). Une telle évolu tion passe d’une part par une
poli tique active de forma tion ; tant des mana gers à l’enca dre ment des
télé tra vailleurs et à l’adop tion d’une nouvelle posture, que des télé‐ 
tra vailleurs eux- mêmes. Elle passe d’autre part par la recon nais sance
d’une respon sa bi lité accrue des agents, corol laire de la prise d’initia‐ 
tives, mais aussi de leur droit à l’erreur ; ce qui implique une évolu tion
tant du rapport hiérar chique que de la posture qu’il peut induire.

26

 

Le troi sième défi tient à la cyber sé cu rité ; les attaques infor ma tiques
ayant été multi pliées avec le recours accru au télé tra vail, quel que
soit le type d’admi nis tra tion publique, et dans une propor tion
analogue à l’augmen ta tion constatée dans le secteur privé. En
découlent des ques tion ne ments sur les chaînes de respon sa bi lités
ainsi que sur leur partage en cas de préjudice.

27

La crise sani taire liée à la Covid- 19 a permis un déve lop pe ment massif
et brutal du télé tra vail. Elle a conduit à voir son régime clarifié et
précisé à la suite de négo cia tions collec tives, sur le schéma suivi dans
le secteur privé, par des accords pouvant être dotés de portée
contrai gnante qui fixent un cadre commun aux trois versants de la
fonc tion publique. Ce procédé témoigne à la fois de la volonté
d’adapter l’orga ni sa tion du travail aux néces sités de l’acti vité, dans
une démarche qui est celle du droit commun du travail, et de la
néces sité de conserver le régime régle men taire et statu taire qui vient
d’être consa crée avec la publi ca tion, au terme d’un très long périple,
du Code général de la fonc tion publique. Plus large ment, le recours
au télé tra vail en période d’urgence sani taire nourrit de nombreuses
réflexions sur les moda lités de l’action publique. Cette évolu tion est
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ignoré, il était rela ti ve ment peu encadré. Cette situa tion a été amenée à
évoluer sous l’effet conjugué de la loi de trans for ma tion de la fonc tion
publique et du premier confi ne ment à tel point que les situa tions dans
lesquelles le télé tra vail est admis n’ont cessé de se déve lopper. Progres si ve‐ 
ment, le droit fait sien cette nouvelle pratique de l’acti vité des agents
publics. Il en précise les moda lités en recou rant à des outils tels que les
chartes et à des accords au niveau des admi nis tra tions. Ces procédés
témoignent de la constance du rappro che ment du droit de la fonc tion
publique et du droit du travail. Le déve lop pe ment du télé tra vail met néan‐ 
moins en exergue de nombreux enjeux, que ce soit en termes de santé au
travail, de discri mi na tion ou encore d’orga ni sa tion de l’acti vité, de pratiques
mana gé riales ou de respon sa bi lité. Autant de défis qu’il importe désor mais
de relever.
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